
COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/40026]
12 JANVIER 2023. — Décret modifiant les habilitations visées par le décret du 7 novembre 2013 définissant le

paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études dans le cadre de la réforme de la
formation initiale des enseignants

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. Dans l’annexe 2 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et
l’organisation académique des études, tel que modifié par le décret du 20 juillet 2022 portant diverses dispositions en
matière d’Enseignement supérieur, d’Enseignement de Promotion sociale et de Recherche scientifique,
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Art. 2. Dans le même décret, il est inséré une annexe III.5 telle que reprise en annexe au présent décret.

Art. 3. Le présent décret entre en vigueur à partir de l’année académique 2023-2024.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 12 janvier 2023.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique, de l’Egalité des chances
et de la tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des Femmes,
B. LINARD

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

V. GLATIGNY

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

Note
Session 2022-2023
Documents du Parlement. Projet de décret, n° 474-1. - Rapport de commission, n° 474-2 – Amendement(s) en

séance, n° 474-3 - Texte adopté en séance plénière, n° 474-4
Compte rendu intégral. – Discussion et adoption. - Séance du 11 janvier 2023
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2023/40026]
12 JANUARI 2023. — Decreet tot wijziging van de machtigingen bedoeld in het decreet van 7 november 2013 tot

bepaling van het hogeronderwijslandschap en de academische organisatie van de studies in het kader van de
hervorming van de initiële opleiding van leerkrachten

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

Artikel 1. In bijlage 2 van het decreet van 7 november 2013 tot bepaling van het hogeronderwijslandschap en de
academische organisatie van de studies, zoals gewijzigd bij het decreet van 20 juli 2022 houdende diverse bepalingen
inzake hoger onderwijs, onderwijs voor sociale promotie en wetenschappelijk onderzoek, worden de volgende
wijzigingen aangebracht :
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Art. 2. In hetzelfde decreet wordt een bijlage III.5 ingevoegd, zoals opgenomen in bijlage bij dit decreet.
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Art. 3. Dit decreet treedt in werking met ingang van het academiejaar 2023-2024.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Brussel, 12 januari 2023.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Vicepresident en Minister van Begroting, Ambtenarenzaken, Gelijke kansen
en het Toezicht op Wallonie-Bruxelles Enseignement,

Fr. DAERDEN

De Vicepresident en Minister van Kind, Gezondheid, Cultuur, Media en Vrouwenrechten,
B. LINARD

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen,
Hulpverlening aan de jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en de Promotie van Brussel,

V. GLATIGNY

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

Nota
Zitting 2022-2023
Stukken van het Parlement. Ontwerp van decreet, nr. 474-1. - Verslag van de commissie, nr. 474-2 –

Amendement(en) tijdens de zitting, nr. 474-3 - Tekst aangenomen tijdens de plenaire vergadering, nr. 474-4.
Integraal verslag. - Bespreking en aanneming. - Vergadering van 11 januari 2023.

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2023/201263]
16 JUIN 2022. — Arrêté ministériel portant transfert de crédits entre les programmes 122 et 121 des divisions

organiques 10 et 36 du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022

Le Ministre-Président de la Région Wallonne,

Le Ministre du Climat, de l’Energie et de la Mobilité,

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,

Vu le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et du rapportage des unités
d’administration publique wallonnes, notamment l’article 26;

Vu le décret du 22 décembre 2021 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année
budgétaire 2022, notamment les articles 36 et 39;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 12 avril 2022;
Vu la décision du Gouvernement wallon en sa séance du 24 février 2021;
Considérant la nécessité de créer une nouvelle adresse budgétaire de compte budgétaire 81211000 et de domaine

fonctionnel 122.013 dans le programme 122 de la division organique 10 du budget général des dépenses de la
Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 intitulé « Dépenses relatives aux études et marchés de services - PRW »;

Considérant la nécessité de transférer des crédits d’engagement et de liquidation à l’adresse budgétaire de compte
budgétaire 81211000 et de domaine fonctionnel 122.013 du programme 122 de la division organique 10 du budget
général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022, afin de lancer un marché de services relatif
à l’étude stratégique et d’aménagement d’infrastructures favorisant les modes actifs et collectifs en vue d’implanter un
BHNS entre Mons-Boussu-Saint-Ghislain,

Arrêtent :

Article 1er. Des crédits d’engagement à concurrence de 4.001 milliers d’EUR et des crédits de liquidation à
concurrence de 182 milliers d’EUR sont transférés des programmes 121 et 122 des divisions organiques 10 et 36 au
programme 122 de la division organique 10.

Art. 2. La ventilation des adresses budgétaires suivantes des programmes 121 et 122 des divisions organiques 10
et 36 du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 est modifiée comme suit :

(en milliers d’EUR)

Adresse budgétaire

Crédit initial Réallocation Crédits ajustés
DO

Compte
budgétaire

(2-5 sec)

Domaine
fonctionnel

10 80100002 122.002 572 110 198 618 - 3 306 - 150 568 804 198 468

36 80100001 121.001 685 917 114 765 - 695 - 32 685 222 114 733

10 81211000 122.013 0 0 + 4 001 + 182 4 001 182

Art. 3. Le présent arrêté est transmis au Parlement wallon, à la Cour des Comptes, à l’Inspection des Finances, à
la Chancellerie du Service public de Wallonie et à la Direction générale transversale Budget, Logistique et Technologies
de l’Information et de la Communication.
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